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LE CONTRAT D’APPRENTISSAGE 
LES INDISPENSABLES  

 

Situations Pièces à joindre 
 
 

 

Premier contrat 
d’apprentissage 

 

• Copie du diplôme et justificatifs d’expériences 
professionnel les  du maître d’apprentissage 

• Fiche médicale d’aptitude dél ivrée par la médecine 
du travail. 

 
IMPORTANT : le maitre d’apprentissage peut encadrer deux apprentis sur la 
même période + un apprenti redoublant. 
 

Contrat signé après rupture 
du premier contrat 

  

• Copie du premier contrat (voir avec le CFA) 
• Copie de la rupture du précédant contrat 

 
IMPORTANT : la rémunération de l’apprenti ne peut-être inférieure à son 
premier contrat. 
 

Prolongation du contrat suite 
à l’échec à l’examen 

 

• Relevé de note justifiant l’échec à l’examen. 
 

Rupture du contrat 

 

• Pendant la période d’essai (2 mois) : Informer le CFA  
par écrit en lui envoyant  la résil iation unilatérale du 
contrat par l’une ou l’autre des parties . 

• Après la période d’essai : adresser au CFA le formulaire 
de rupture à l’amiable signé par les deux parties. 

Disponible sur www.arfa-idf.asso.fr 
 

Convention pour formation 
complémentaire dans une 

tierce entreprise 

 

• Compléter la convention d’accueil et l’adresser au CFA.  
• Le CFA complète le cadre réservé et l’envoi à 

l’inspection de l’apprentissage pour visa. 
• Après décision de l’inspection de l’apprentissage, le CFA 

adresse une copie de la réponse à l’employeur, 
l’entreprise d’accueil, l’apprenti et l’organisme de 
formation 

Disponible sur www.arfa-idf.asso.fr 
 

Dérogation pour entrée en 
apprentissage en dehors de 

la période légale 

  

• Compléter la dérogation et l’adresser au CFA.  
• Le CFA complète le cadre réservé et l’envoi à 

l’inspection de l’apprentissage pour visa. 
• Après décision de l’inspection de l’apprentissage, le CFA 

adresse une copie de la réponse à l’employeur, 
l’entreprise d’accueil, l’apprenti et l’organisme de 
formation 

Disponible sur www.arfa-idf.asso.fr 
 

 


